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Paroles, paroles, paroles... 
Lunettes et prothèses ne seront pas  toutes remboursées :      

une autre promesse non tenue de Macron 
La ministre des Solidarités et de la Santé, Agnès Buzyn, a annoncé  que le remboursement 

intégral promis par le gouvernement ne concernera pas « toutes les lunettes, audio-prothèses 

et prothèses dentaires » mais seulement certaines « offres sans reste à charge », encore à 

négocier avec les fournisseurs et les mutuelles. 

Et la France, un des pays  riches de la planète, continuera à être peuplée de Sans-dents. 

L’EDITO :L’opération 
"Mobile, sans ma voiture »  
et la pétition des retraités. 
 

Pour la première fois dans la métropole Aix-

Marseille-Provence, une quinzaine de partenaires  

ont lancé une opération baptisée  "Mobile, sans ma 

voiture !" qui visait à montrer qu’un quotidien sans 

voiture personnelle est possible et même plus 

agréable à vivre.  

 
En échange des clés de votre voiture, les partenaires 

de l'opération vous offraient du 18 nov. au 16 déc. 

> la gratuité des transports en commun ( Réseau 
RTM et Cartreize, )  et une réduction  pour les TER  

> des crédits d'utilisation sur les services de mo-

bilité partagée (voitures et vélos en libre-service) 
 

Bien !  auraient-ILS compris qu'il est possible de 

vivre mieux, sans voiture et que cela passe ….par la 

gratuité des transports en commun ? 
Chiche ! 

C’est possible dans plusieurs villes de France, c’est 

faisable pour 100 foyers à Marseille,pourquoi pas 
tout le temps et pour tout le monde ? 

 

Dans un premier temps nous réclamons la 
gratuité pour tous les retraités  

Nous vous engageons à signer 
massivement et nous retourner 

la pétition  de l’USR CGT ci-jointe 

Près de Jupiter 

Loin des Riens ! 
 

 Lors de la dernière C.E. nous avions 

acté la décision d’interpeller les 
députés LREM du département pour 

leur porter la situation des retraités 

et nos exigences revendicatives. 

Force de constater qu’aucun élus En 
Marche de Marseille n’a  de lieu de 

permanence.  

Ils préfèrent certainement être à coté 
de “Jupiter/Macron” . 

Il n’est possible de les interpeller  qu’ 

au travers de leur courriel de 
député.....  à l’Assemblée Nationale. 

 Bonjour la proximité  de l’élu avec 

ses élécteurs ! ! 

L’USR CGT 13 a donc adressé un 

courrier internet à chaque député à 

l’Assemblée Nationale et leur  
démande de les rencontrer le 23 

novembre. 

Pour cette rencontre, 
nous leur offrons l’abri de 
La   Verrière - Vieux Port 
-le 23 novembre à 10 h 

 
Et nous vous invitons  
à y venir nombreux   

pour leur  faire entendre 
vos revendications. 

Les Post’ Hier 
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Les pauvres font vivre les banques 
pendant que les riches font fructifier leur argent 

 
Selon 60 Millions de consomma-
teurs, l’ensemble des frais liés aux 
incidents de fonctionnement repré-
sentent 30 à 35 % du chiffre 
d’affaires des banques de détail, 
soit 6,5 milliards de chiffre 
d’affaires chaque année. 
Les réseaux bancaires ont mis en 
place une ahurissante mécanique 
de tarification : commissions 
d’intervention, frais de rejet, lettre 
d’information pour compte débi-

teur… 

Concrètement, en 2016 un foyer en 
difficulté sur cinq s'est vu prélever 
plus de 500 € au titre des frais de 
fonctionnement et d'incidents ban-
caires. N'est-ce pas un scandale?  
On ne peut pas accepter que les 
banques s'enrichissent en appauvris-
sant davantage une population suffi-
samment touchée par la conjoncture 
actuelle. 
La démesure des coûts facturés au client, agios, frais d’incidents, empêche 
clairement le client de redresser sa situation financière. 

 
191 contre 2 *: le monde entier pour la levée du 
blocus contre Cuba 
Après le passage de l’ouragan Irma à Cuba, une série d’ONG 
ont récolté des fonds pour la reconstruction du pays. Cepen-
dant, ils ne parviennent pas à faire virer l’argent via une banque 
belge. En cause : le blocus des États-Unis contre l’île. 
     Ce 1er novembre, l’isolement des États-Unis sur ce sujet est 
clairement apparu au sein de l’Assemblée générale des Nations 

Unies. Avec 191 voix pour et 2 voix contre, le monde entier a voté pour la levée des sanctions 

étasuniennes contre Cuba.(Vote  Contre USA et Israël) 
 

Vous avez aimé la baisse des APL de 5 euros ? 

Vous allez adorer la baisse de 60 euros par mois ! 
Vous avez aimé la baisse des APL de 5 euros, vous 

allez adorer la baisse de 10% votée dans le budget 

2018. Macron prétend que cette baisse sera compen-

sée par une baisse équivalente des loyers 

mais un amendement gouvernemental in-

dique que celle-ci sera progressive, étalée 

sur 3 ans. 

 Mais les organismes HLM ne sont pas du 

tout d'accord et ne comptent pas baisser les 

loyers, estimant que cela n'est pas possible 

si l'on veut rénover les HLM existants et en 

construire de nouveaux.  

Donc soit les loyers sont baissés et les HLM devien-

nent des taudis, soit ils ne sont pas baissés et les habi-

tants se prennent dans les dents une baisse de 60€ des 

APL, donc une augmentation de leur loyer de 60€. 

Cette baisse touche les APL mais également l'ALS et 

l'ALF, donc au total 6,3 millions de logements, soit 

20% des familles françaises. 

On notera que cette baisse en 2018 est un simple dé-

but, les APL devant ensuite baisser de 10% chaque 

année...  

 

A noter également la suppression de 

l'APL "accession", qui permettait aux 

locataires de HLM d'acheter leur loge-

ment petit à petit. 

 

Cette politique de suppression des aides 

au logement avait été pratiquée au milieu 

des années 80  par Mme Thatcher (avec 

le disparition du réseau social en Angleterre) et par 

des gouvernements d'extrême droite comme en Carin-

thie sous Jörg Haider.  

Comme quoi, au final "ni droite ni gauche" veut dire 

"extrême droite" ! On le savait avec le FN mais on ne 

l'avait…pas…anticipé…de…Macron.
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De nombreux retraité(e)s se plaignant du coût de la MG, la  

Section syndicale a rencontré  des représentantes de la SO-

LIMUT (ex :Mutuelle des Travailleurs). 
La discussion a porté sur les contrats de garanties proposés aux 

sections syndicales  de retraité(e)s. 

Des éléments de comparaison en matière de cotisations et de 

prestations ont été examinés entre la MG et la  

Solimut… 

Les points  concernent : 

 le réseau d’agences de la Solimut et son implantation 

départementale  et nationale, 

 les cotisations, les prestations, les restes à charge et 

autres dépassements d’honoraires, la relation avec la Sécurité 

sociale, 

 La présence d’une  Commission sociale pour aider les 

cas les plus lourds financièrement  

En cas de changement, ce qu’il faut savoir : 

 Les fonctionnaires des PTT restent dépendants de la MG 

pour la relation avec la Securité Sociale, 

 La prise en compte de la carte vitale est inchangée, 

 Les feuilles de soins devront être envoyées à la MG   

 Une  rèférente » retraitées» suivra les dossiers. 

 Il n’y a pas de période probatoire, 

 Il y a possibilité de changer de niveau au bout d’un an, 

Notre section ne donnera aucun avis, chacun devant examiner 

ses besoins, ses attentes en matière de soins, de santé et com-

parer tarifs et prestations 

Pour ceux qui souhaite, la  résiliation du contrat MG doit se 

faire soit 2  mois avant la date anniversaire  qui  est  le  31 

décembre, soit 15 jours à  compter de  la date de  récep-

tion  de  l'échéancier   (que  nous  venons  de recevoir) , par 

lettre recommandée avec AR.  

Certains camarades souhaitant adhérer dès cette année, la section syndicale signera le 19 novembre une conven-

tion qui permettra à chaque retraité(e) d’adhérer individuellement à la Solimut avec un contrat à tarif préféren-

tiel réservé aux syndiqués CGT conjoints et ascendants. Un agrément de la section est obligatoire . 

 

Nous continuerons  d’informer nos syndiqués(e)s pour les aider à se forger une opinion en fonction de leur 

situation personnelle. Les INFOS vous seront communiquées et des précisions seront aussi apportées en fonction 

de vos questions…dans les prochains « postt’hiers ». 
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MACRON 
LE PERE 

NOËL DES 
RICHES ! 

Un cadeau moyen 
de 1,5 million 
d’euros  par an pour chacune des 100 plus 
grandes fortunes de France de quoi com-
mander la nouvelle Ferrari.  
C’est un des chiffres récupérés à Bercy par 
le nouveau président de la commission 
des finances du Sénat, 

Au fait, ça ferait combien d’abonnement à Vie Nouvelle ? 

Nous on te le propose à 12 € 50 les 6 numéros par an. 

 

Le Sénat supprime la 

hausse de la CSG pour 

les retraites 
Une position qui doit beaucoup à 

la forte mobilisation des retraités 

contre la hausse de la CSG, no-

tamment les manifestations du 28 

septembre. En commission la 

hausse de 1,7 points du taux de 

CSG, a été rejetée par la Haute 

Assemblée. 

Le texte fera ensuite l'objet d'une 

commission mixte paritaire 

(CMP) chargée de trouver une 

version commune entre les deux 

chambres. En cas de désaccord, 

l'Assemblée, qui devrait malheu-

reusement rétablir cette disposi-

tion, aura le dernier mot. 

Le signe d'une difficulté majeure 

pour le président et son gouver-

nement. Ce que traduisent éga-

lement les sondages d'opinion 

d'où il ressort que près de 65 % 

sont opposés à cette mesure. 

 

Poursuivons partout les discus-

sions, les démarches auprès des 

élus, les députés doivent s'expli-

quer sur leur attitude et leur vote 

et nous les ferons connaître aux 

électeurs de leurs circonscrip-

tions, en toute transparence et 

responsabilité ! 

 

Nous avons posé quelques  RTT  

pour le mois de novembre.  

Un peu de repos avant la préparation  

active du   

REPAS de FIN d’ANNEE * 

Qui aura lieu  le 

Jeudi  14  décembre 
*** Avec un impératif  ETRE INSCRIT  
 

Je serai présent au Repas de fin d’année  
NOM  ………………….             Prénom ………………………………………. 
Mon téléphone et/ou mon mail pour confirmation prise en compte: 
…………………………………………………………………………………….. 
Je règle ma Participation de Soutien  (par chèque à l’ordre de CGT FAPT 
Poste )de 5 euros (enveloppe jointe)  

Castaing J. Paul    06.83.18.55.88// Marti Patrick  06.09.43.73.33 

                                 Syndicat : 04.90.11.60.95 


